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Après les JOP de Paris, quelle place et quel 
rôle pour l’EPS et le Sport à l’école ?



SPORT ET ÉCOLE : 
DES PRÉJUGÉS CULTURELS ?

« L’élève fait du sport avec un « prof de gym » qui dit faire de l’EPS » 
(Alain Hébrard, 2005). 



1ÈRE MOITIÉ XXÈME SIÈCLE : DES RÉSISTANCES À 
L’INTÉGRATION DU SPORT À L’ÉCOLE 

GymnasAque et visée hygiéniste, valeurs de sérieux et de rigueur par rapport à des
acAvités sporAves jugées récréaAves et criAques liées aux dérives du sport spectacle
(Hébert, 1925).

Les enseignants ne le
considèrent pas comme
une des acAvités les
plus propices à
véhiculer les valeurs de
l’école.

Baquet (1942) : idée
d’une éducaAon par le
sport éloigné des excès de
la compéAAon.

Rôle de l’école et 
vertus du sport ?EP hygiénique Éduca1on par le 

sport



AU TOURNANT DES ANNÉES 60-70 : 
UNE MISE EN FORME SPORTIVE DE L’EP(S) 

« Il (le sport) se prête merveilleusement à l’éducation des jeunes, car lié à l’idée de progrès,
il implique la confrontation, la compétition et la collaboration et peut faire naître un
comportement et un état d’esprit exemplaire » (IO 1967).

Rôle de l’école dans la
genèse d’une culture
sporAve de masse.
Doctrine des sports
(1965)

CréaAon des CAS,
représentant la première
étape de l’extra-
scolarisaAon de l’EPS
(AEali et St MarHn, 2007)

Le sport comme référence 
culturelle mais une spécificité 

scolaire à affirmer ?

EPS et valeurs 
de performance 

Mise en 
concurrence



AU TOURNANT DES ANNÉES 80-90 : 
LA DIMENSION SCOLAIRE DE L’EPS CONFIRMÉE

« L’intégraEon a pour ambiEon de placer l’EPS au même rang que les autres disciplines à
égalité de droits et de devoirs. Il en découle logiquement que désormais elle a en charge
des objecEfs généraux du MEN. Ces objecEfs sont clairs : luOe contre l’échec scolaire, luOe
contre les inégalités à l’école, luOe contre le chômage des jeunes ». Alain Savary, Editorial,
Revue EP.S, n° 175, 1982.

Dé-technicisation des
contenus d’enseignement,
et survalorisation des
compétences d’ordre
cognitif et social

Des controverses entre
les acteurs du champ
de l’EPS : entre les
tenants du « sport » et
du « corps »

UNE DISCIPLINE 
« À PART ENTIÈRE » ou 

« ENTIÈREMENT À PART » ?

EP scolaire EP sportive

Savoir-faire sociaux : pour une tenue efficace 
des différents rôles sociaux fonctionnels ou 
sociaux participatifs que l'élève est suscep-
tible d'endosser en cours. 
Connaissances méthodologiques 
L'ensemble de ces acquisitions concourt à la 
construction des compétences psychosociales. 
« C'est l'aptitude d'une personne à maintenir 
un état de bien-être mental, en adoptant un 
comportement approprié et positif à l'occa-
sion des relations entretenues avec les autres, 
sa propre culture et son environnement. 
Quand les problèmes de santé sont liés à une 
incapacité à répondre efficacement au stress et 
aux pressions de la vie, l'amélioration des 
compétences psychosociales pourrait être un 
élément influent dans la promotion de la santé 
et du bien-être, « les comportements étant de 
plus en plus impliqués dans l'origine des pro-
blèmes de santé », (OMS). 
Nous porterons une attention particulière aux 
savoir-faire sociaux et connaissances métho-
dologiques (celles où les relations à autrui 
sont mises en avant dans la perspective d'un 
apprentissage social). Ce souci nous semble 
une modalité de prise en compte de la dimen-
sion sociale et plus particulièrement relation-
nelle de la santé. Instaurer un rapport pacifié à 
autrui. Sur les continuums allant de l'indivi-
dualisme exacerbé à la solidarité, de la com-
munauté d'intérêt comme levier pour accepter 
la mise en action collective à l'intérêt com-
mun comme principe régulateur des conduites 
(j'agis d'abord en fonction de ce dernier), il 
semble que l'on puisse aider les élèves à faire 
quelques « pas en avant ». 

Agir sur les attitudes des élèves 
Dans un souci plutôt préventif, l'éducation à 
la santé en milieu scolaire peut reposer sur 
l'orientation ou la transformation des attitudes 
des élèves, afin de favoriser l'adoption par 
ceux-ci d'un rapport positif à la santé et à l'ac-
tivité physique (prise dans un sens générique). 
Il s'agit donc de favoriser la construction d'un 
« habitus santé » [5], c'est-à-dire la transfor-
mation des habitudes de vie et attitudes vis-à-
vis du corps, vis-à-vis de soi-même et de ses 
relations avec autrui. 
Les attitudes constituent les soubassements 
motivationnels des comportements adoptés 
par tout individu, des pratiques auxquelles il 
va s'adonner. 
Comment favoriser la construction ou la 
transformations des attitudes 
Il s'agit dans un premier temps de viser la 
modification ou l'installation (durable) du 
(des) comportement(s). 
Selon Brouillet, Domalain. Guimelli et Eisen-
beis [13] « pour amener une personne à chan-
ger d'attitude [...], il n'est pas nécessaire de 
lui administrer, à forte dose des informations 
nouvelles. Il serait certainement plus efficace 
de l'amener à prendre une part active dans des 
réflexions, des rôles ou des pratiques qui 
feraient naître une certaine dissonance ». 
Remarque : l'élève doit donc être acteur, 
entendu non seulement comme celui qui agit 
mais surtout comme celui qui s'approprie ces 
pratiques. 

La pratique régulière (sous certaines condi-
tions) d'une ou plusieurs activités physiques 
et/ou sportives nous semble être de ces activi-
tés ou « comportements » bénéfiques. Pour 
construire des habitudes et attitudes « pro 
santé », le levier essentiel serait donc de créer 
les conditions pour que les élèves s'investis-
sent dans des activités (au sens large). Il est 
important à ce niveau de distinguer deux 
étapes car il faudra non seulement viser l'im-
plication de l'élève, sa mise en action (immé-
diateté, court terme) mais surtout son adhé-
sion (long terme) à ces pratiques. 
Quels facteurs influencent ces deux 
dimensions de l'activité de l'élève ? 
Lorsqu'il s'agit de mettre en action les élèves, 
de les impliquer dans quelque chose, tous les 
leviers répondant aux besoins immédiats de 
l'élève sont utilisables : besoins de jeu, d'émo-
tion^), de défi(s), de coopération, ou ceux per-
mettant d'obtenir une mise en action directe : 
récompense, persuasion, contrainte, etc. 
Si l'implication renvoie à la nécessaire entrée 
en activité, l'adhésion renvoie au long terme. 
Elle se situe du côté de l'intentionnalité 
(volonté, autodétermination, choix, autono-
mie). « Un autre élève ou le professeur, peu-
vent être à l'origine d'un projet, mais c'est le 
degré d'assomption volontaire par l'élève qui 
est fondamental » [14].Ceci renvoie directe-
ment au concept de motivation. Les détermi-
nants de la motivation et de sa persévérance 
vont correspondre aussi à des déterminants de 
la mise en projet de l'élève. 
Sans détailler tous les ressorts de la motivation 
à apprendre, un certain nombre de facteurs 
favorise la persistance de cette dynamique 
motivationnelle et son évolution vers un 
caractère plus intrinsèque. 
Le sentiment de compétence (nécessité pour 
l'enseignant d'objectiver les réussites, de les 
rendre visibles : importance de la connais-
sance du résultat). 

On ne peut conclure à la construction de la 
compétence ou même d'un sentiment de com-
pétence à partir de la production et l'identifi-
cation par les élèves de comportements adap-
tés ou de réussites. La compétence se 
différencie de la réussite ou « performance » 
(au sens large du terme) par la possibilité de 
reproduire les comportements efficaces qui 
sont à la source de ces résultats. De la même 
manière, pour qu'un individu se perçoive 
compétent, il faut non seulement que celui-ci 
réussisse dans une activité ayant une valeur 
significative à ses yeux, mais encore faut-il 
qu'il identifie les procédures (ou comporte-
ments) qui conduisent à cette réussite et sur-
tout qu'il s'en rende responsable, et ne renvoie 
pas ces « performances » à des données exté-
rieures et/ou aléatoires (cf. mécanismes des 
attributions causales dévoilés par Wei-
ner [15]). Il faut aussi que cet élève stabilise, 
automatise cette habileté et construise un cer-
tain nombre de repères lui permettant de 
mettre en relation des ressentis et les compor-
tements produits. C'est par ces dernières 
acquisitions que l'élève entreverra la possibi-
lité de reproduire ces actions et de réussir à 
nouveau, concourant à la construction d'une 
certaine confiance en soi. 
Il faut souligner donc la nécessité de mettre en 
œuvre les conditions nécessaires à de réels 
apprentissages palpables, significatifs, à l'in-
tégration de contenus spécifiques à la forme 
de pratique retenue en relation avec l'APSA 
support. Mais la démarche réflexive doit per-
mettre l'intériorisation d'un autre type de 
contenus relatifs à la connaissance de « soi-
faisant » avec et contre l'autre. 
En mettant en relation des informations ou 
repères, l'élève doit être amené à construire 
des connaissances de plusieurs types : 
• Connaissances du résultat, 
sur les résultats de l'activité qu'il déploie (sur 
les produits, les effets de son action sur l'envi-
ronnement physique et humain), 
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SPORT À L’ÉCOLE… UNE URGENCE SANITAIRE
Un problème de santé publique et une véritable « bombe à retardement sanitaire »
(R. Juanico, Bougeons ! Manifeste pour des modes de vie plus acHfs, 2023).

Un glissement vers une EPS exclusivement sanitaire au
détriment de ses autres dimensions B. Lenzen et coll. (L’EP en temps
de pandémie : quelles leçons en Qrer pour le « monde d’après » ?, 2022)

Mise en 
mouvement 

des corps

Appren1ssage 
par le corps

Visée hygiéniste et 
caractère norma1f

(Approche médicale)

Ancrage culturel et 
caractère émancipateur

(Approche sociale) 

Visée hygiéniste ou éducaQon globale 
par l’acQvité physique ou sporQve ?

15

Repères utilisés
Pourcentage d’enfants et adolescents atteignant le 
niveau d’activité physique recommandé par l’OMS qui 
correspond à une accumulation d’au moins 60 minutes 
d’activité physique d’intensité modérée à vigoureuse par 
jour (Bull et al, 2020).

Principales données disponibles
Comme le précédent RC (2020), les principales données 
disponibles dans la mesure de l’activité physique 
chez l’enfant en France sont issues d’enquêtes 
épidémiologiques (Esteban 2014-2016 ; INCA3 ; HBSC 
2017-2018 ; Esen, 2020). En résumé, les principales 
données qui ressortent de ces enquêtes sont : 

Évolution du niveau d’activité physique des enfants en fonction de leur âge et de leur sexe

État des lieux en fonction du sexe : 

- La moitié des garçons (50.7%) et un tiers des filles (33.3%) 
âgés de 6 à 17 ans atteignent les recommandations de 
60 minutes d’activité physique d’intensité modérée à 
vigoureuse par jour (Verdot et al., 2020). 

• La puberté est un des marqueurs du déclin de l’activité 
physique quel que soit le sexe. 70% des garçons et 56% des 
filles âgés de 6 à 10 ans atteignent les recommandations 
contre seulement 34% des garçons et 20% des filles de 11-
14 ans et 40% des garçons et 16% des filles de 15-17 ans 
(Verdot et al., 2020). 

• Le sexe est un déterminant important dans la diminution 
de l’activité physique. A partir de 11 ans, la variation 
de la diminution dans la prévalence des atteintes de 
recommandations en activité physique est plus grande 
chez les filles (64%) comparée aux garçons (53%) (Verdot 
et al., 2020).

État des lieux en fonction de l’âge : 

L’enquête HBSC montre une diminution du pourcentage 
d’enfants atteignant les recommandations entre 2014 et 
2018, quel que soit l’âge de l’enfant :

• Pour les enfants âgés de 11 ans, le pourcentage 
atteignant les recommandations est passé de 25 à 17% 
chez les garçons, et de 11 à 9% chez les filles. 

• Pour les enfants âgés de 13 ans, le pourcentage 
atteignant les recommandations est passé de 16 à 14% 

chez les garçons, et de 9 à 7% chez les filles. 

• Pour les enfants de 15 ans, le pourcentage atteignant les 
recommandations est passé de 14 à 11% chez les garçons, 
et de 6 à 4% chez les filles. 

• Un faible taux de 40.2% des enfants âgés de 6 à 10 ans 
avaient recours à un mode de transport actif pour le trajet 
domicile-milieu scolaire (35% pour les garçons et 45% 
pour les filles) (Verdot et al., 2020). 

État des lieux en fonction du type de pratique : 

La participation à une pratique sportive au sein d’une 
association sportive / un club est influencée par l’âge et le 
niveau scolaire des parents (Verdot et al., 2020) :

• 68% des enfants âgés de 6 à 10 ans, 78% des enfants de 
11 à 14 ans, et 65% des 15-17 ans étaient impliqués dans 
une pratique sportive.

• La pratique sportive en club était plus fréquente chez 
les filles et les garçons de 11-17 ans dont la personne de 
référence du foyer avait un niveau scolaire plus élevé. 

L’environnement scolaire joue un rôle prépondérant dans 
l’activité physique de l’enfant :

• Les cours d’EPS représente une part importante dans 
la pratique physique de l’enfant (83.8% des enfants de 
6-10 ans déclarent avoir eu un cours d’EPS la semaine 
précédente de l’enquête, 87.6% des 11-14 ans et 76.6% 
des 15-17 ans (soit 8 enfants ou adolescents sur 10) 
(Verdot et al., 2020). 



GRANDE CAUSE NATIONALE 
ET RENTRÉE POST-OLYMPIQUE

« Plus de sport à l’école » et lutte 
contre la sédentarité :

QUELLE PLACE POUR L’EPS ?

Le Pari(s) des Jeux pour inciter la
popula1on à davantage d’ac1vité
physique :
Condi=on suffisante pour donner 
le goût de la pra=que spor=ve ?

La promoAon de l’APS a été décrétée « Grande cause naAonale en 2024 » en France.



VERS UNE EP-SANTÉ PROPÉDEUTIQUE AUX 
APPRENTISSAGES ?

« Nous devenons une société essenEellement fondée sur la norme... La norme devient le
critère de partage des individus. Du moment que c’est une société de la norme qui est en
train de se consEtuer, la médecine en tant qu’elle est la science par excellence du normal et
du pathologique, va être la science reine. » (Michel Foucault, 1976)

Sport à l’école (2023-24) :
priorité affichée du
gouvernement (30 min APQ ; 2h
de sport au collège)

Enjeu d’éducaHon en EPS :
transmission d’une culture
partagée, enrichissement de
la motricité et dvpt des CPS

CONFUSION FINALITÉS EPS/AP 
ET PROJET D’ÉMANCIPATION ? 

Responsabilité et 
« programmation 

des corps »

Éduca1on et 
transmission d’une 
culture corporelle



UN PROJET POLITIQUE GLOBAL : QUELLE PLACE POUR L’EPS ?
« Choc des savoirs » (Résultats étude PISA, 5 décembre 2023). 

« Il y a des savoirs fondamentaux mais il y a aussi des pra8ques fondamentales » (G. AEal,
revue EPS n°400, 2023)

« Les modèles poliEques d’éducaEon correspondant à
deux façons de concevoir la société et la gouvernance
de l’État » (Meuret, 2007, Gouverner l’école).

INSTRUIRE ÉDUQUER

École uQlitariste : 
centra1on sur les 

savoirs

École émancipatrice : 
centration sur l’élève qui 

apprend

Penser l’UTILITÉ ou la 
FINALITÉ de l’EPS ?



L’EPS ET SES DISPOSITIFS COMPLÉMENTAIRES

Une quesAon qui se pose pour les enseignants d’EPS mais aussi les professeurs des écoles :
Revendiquer le rôle de passeur culturel, au risque d’être réduit à de simples prestataires 

de service de la promoHon de la santé…

Des disposiAfs ayant pour objecAf la
mise en mvt du corps (30’ APQ ou 2h
de sport au collège).

Des disposiAfs scolaires existants avec pour
but de renforcer le parcours sporAf de
l’élève (AS, SSS, classes sport étude, opAon
EPS, spécialité EPPCS).

ANCRAGE 
CULTUREL

DÉRIVES 
HYGIÉNISTES



QUELS OBJECTIFS EN EPS ?
Donner aux jeunes le goût
de disciplines sporHves, au-
delà de l’envie de
« bouger » ?

« L’enseignant doit réussir le croisement complexe entre une culture sociale
qu’il doit transposer, une culture scolaire qu’il doit transmeOre et une culture
jeune qu’il doit prendre en compte pour éviter « les malentendus culturels »
(Travert & Therme, 2004).



QUELS OBJECTIFS EN EPS ?
Donner aux jeunes le goût
de disciplines sporHves, au-
delà de l’envie de
« bouger » ?

Apprendre à mieux se
connaître par son corps,
pour développer des
compétences motrices et
psycho-sociales ?

« L’enseignant doit réussir le croisement complexe entre une culture
sociale qu’il doit transposer, une culture scolaire qu’il doit transmettre et
une culture jeune qu’il doit prendre en compte pour éviter « les
malentendus culturels » (Travert & Therme, 2004).



QUELLES FINALITÉS EN EPS ?
L’EPS répond à la promesse républicaine de l’égalité des chances, et plus largement aux
valeurs de la République : LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ.

ObjecHf : faire vivre des expériences motrices signifiantes pour TOUS les élèves.

LIBERTÉ FRATERNITÉ

Usage du corps et 
Esprit criQque

Expériences partagées 
et PosiQves

ÉGALITÉ

Culture commune et 
ApprenQssages 

signifiants

UNE CULTURE MOTRICE PARTAGÉE !



FAIRE VIVRE DES EXPÉRIENCES POSITIVES ET PARTAGÉES, 
SOURCES D’APPRENTISSAGE

Des « traces posi8ves et mémorables » laissées en EPS, sources d’émoHons
mais aussi d’apprenHssages (Guinot et Belhouchat, 2023).

VALEUR DE FRATERNITÉ

Note INJEP, 
décembre 2022



PROPOSER UNE EPS INCLUSIVE ET UNIVERSELLE

Les cours d’EPS sont l’occasion pour toutes et tous de praHquer des acHvités
ensemble et de luEer contre les stéréotypes sexués et genrés (C. Vigneron, 2006).

VALEUR D’ÉGALITÉ



TRANSMETTRE UNE VÉRITABLE CULTURE MOTRICE 

VALEUR DE LIBERTÉ

« La finalité de l’EPS consiste à rendre progressivement l’élève autonome au niveau
de sa motricité, à lui donner des clés pour praEquer seul ou à plusieurs dans sa vie
future. L’EPS cherche ainsi à favoriser l’épanouissement individuel de l’élève en lui
permeOant de s’accomplir, d’agir, mais aussi de mieux se connaître. » (G. Dietsch,
L’EPS à l’école : quels défis en année olympique, The ConversaHon, 2024)



CORPS ET CLIMAT : QUEL RÔLE POUR L’EPS ?
« Montrer concrètement à nos enfants qu’il y a plus de plaisir à partager l’inépuisable – les
connaissances scien:fiques et les créa:ons ar:s:ques, les engagements pour un avenir meilleur et
les joies du « faire ensemble » – qu’à consommer fréné:quement l’épuisable jusqu’à notre
anéan:ssement. » (Philippe Meirieu, Dic=onnaire inaKendu de pédagogie, 2021)

Rôle singulier de l’EPS et 
développement d’un corps sensible ?

(Hartmut Rosa)

Vivre des 
expériences 

authen1ques et 
« résonantes »

Développer des 
savoir-faire 
percep1fs



MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION


